
J'envisage l'agriculture biologique : 
quelles démarches ?

 Préparer mon projet de conversion

 Contacter le GRAB HN afin de m’informer sur la bio et être accompagné dans mon 
projet de conversion :
- Jean Terrel (Conseiller Elevage et Conversions) vous aidera dans votre projet de 

conversion, il pourra réaliser un diagnostic et un prévisionnel de conversion.
- Véronique Zaganiacz (Chargées des aides à la bio) pourra vous informer de façon 

plus précise sur les aides existantes et les mieux adaptées à votre situation, puis 
vous aider dans les démarches administratives.

- Aurélie Bousselaire et Adrien Pelletier (Conseillers cultures) et Jean Terrel (Conseiller 
Elevage) vous apporterons les éléments techniques nécessaires pour le passage en 
bio et vous inviterons à des tours de plaine, tours de maraîchage, réunions 
d'élevage, formations, journées techniques… pour que vous puissiez vous familiariser 
avec les techniques bio et échanger avec des agriculteurs bio.

 Contacter un ou plusieurs organismes certificateurs pour des questions précises 
sur la réglementation ainsi que sur leurs tarifs. Ne pas hésiter à leur demander des 
devis pour pouvoir faire votre choix. (cf. liste des coordonnées de 6 organismes 
certificateurs possibles en bio, transmise par le GRAB HN).

 S'engager en Agriculture Biologique

 S’engager auprès d’un organisme certificateur (OC).  La date d’engagement avec 
l’OC correspond à la date de début de conversion de l’exploitation. 

 Notifier son activité en Agriculture Biologique auprès de l’Agence Bio. Chaque 
année, cette notification devra être renouvelée avant le 15 mai. Cette démarche est 
obligatoire. Le formulaire de notification est à demander au 01 48 70 48 42.

 Informer le GRAB HN de votre engagement en bio et de votre choix concernant les 
aides que vous pensez demander (en utilisant éventuellement la fiche "Enquête sur vos 
prévisionnels de demandes d'aides MAE") : le GRAB HN doit en effet tenir au courant la 
DRAF pour qu'elle puisse prévoir les enveloppes budgétaires.

 Déposer votre demande d'aides MAE avant le 15 mai lors de votre déclaration PAC :
- aides à la Conversion en Agriculture Biologique (CAB : cf. fiche "Les aides à la bio en 
Haute-Normandie") à demander à votre DDAF avant le 15 mai qui suit votre 
engagement (sinon vous perdez le bénéfice de ces aides).
- et/ou autres aides MAE (Maintien, SFEI, MATER…). 

Si vous avez choisi le Crédit d'Impôt à la bio (actuellement non cumulable avec les 
aides à la conversion et au maintien mais cumulable avec les autres aides MAE), pensez à 
le demander lors de votre déclaration de revenus de l'année où vous vous êtes engagés en 
bio (case à cocher et formulaire à remplir).

 Le GRAB HN peut vous aider dans ces démarches et dans le choix des aides (Véronique 
ou Jean).
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Les adresses utiles de l’agriculture biologique
 
Administration 

Ministère de l’agriculture et de la pêche 
– DGPEI : Bureau des signes de qualité et 
de l’agriculture biologique
3, rue Barbet de Jouy
75349 PARIS 07 SP
Tél : 01 49 55 49 83
Fax : 01 49 55 57 85
www.agriculture.gouv.fr

 Agence Bio : agence française pour le 
développement et la promotion de 
l’agriculture biologique
6, rue Lavoisier
93100 MONTREUIL SOUS BOIS
Tél : 01 48 70 48 30 
Fax : 01 48 70 48 45
@ : contact@agecebio.org

www.agencebio.org / 
www.printempsbio.com

Organisations professionnelles

Fédération Nationale de l’Agriculture 
Biologique (FNAB)
40, rue de Malte
75011 PARIS
Tél : 01 43 38 38 69
Fax : 01 43 38 39 70 
@ : fanb@fnab.org

www.fnab.org

Institut Technique de l’Agriculture 
Biologique (ITAB)
149, rue de Bercy
75595 PARIS Cedex 1é
Tél : 01 40 04 50 64 
Fax : 01 40 04 50 66
@ : www.itab.asso.fr

SYNABIO (transformation - distribution)
28 rue de la Chapelle
75018 PARIS
Tél : 01 48 04 01 49
Fax : 01 48 04 01 64

Organismes certificateurs

ECOCERT S.A.S.
BP 47 
32600 L’ISLE JOURDAIN
Tél: 05 62 07 34 24/ Fax: 05 62 07 11 67
@ : info@ecocert.fr

www.ecocert.fr

QUALITE FRANCE S.A.S.
Bâtiment Le Guillaumet
60, avenue du Gal de Gaulle
92046 PARIS LA DEFENSE Cedex
Tél: 01 41 97 00 74/Fax: 01 41 97 08 32
@ : bio@fr.bureauveritas.com

www.qualite-france.com

ACLAVE
56, rue Roger Salengro
85013 LA ROCHE-SUR-YON
Tél: 02 51 05 14 92 / Fax: 02 51 36 84 63
@ : accueil@aclave.asso.fr

www.aclave.asso.fr

ULASE S.A.S.
Place du champs de Mars
26270 LORIOL-SUR-DROME
Tél: 04 75 61 13 00 / Fax: 04 75 85 62 12
@ : agri.bio@ulase.fr

www.ulase.fr

AGROCERT
4, rue Albert Gary
47200 MARMANDE
Tél: 05 53 20 93 04 / Fax: 05 53 20 92 41
@ : agrocert@agrocert.fr

SGS ICS S.A.S
191 avenue Aristide Briand
94237 CACHAN Cedex
Tél: 01 41 24 83 04 / Fax: 01 41 24 89 96
@ : fr.certification@sgs.com

www.fr.sgs.com
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